
Protocole sanitaire de l’E.E.PU DU CENTRE 
CRIQUIERS (76390) 

Considérations générales et dispositions communes 
 
L'école, dans cette reprise, n'est pas l'école d'avant. C'est dans une autre école, une école différente 
aménagée que nous accueillerons vos enfants avec le plus grand soin, la plus grande vigilance. 
Les écoles seront ouvertes du 8 juin au 3 Juillet. 
A la date de rédaction du protocole : Les classes élémentaires reprendront en plusieurs groupes (roulement, 
un groupe par journée), et un groupe pour la classe de maternelle. La répartition est faite par les 
enseignants. 
Nous vous rappelons la responsabilité sanitaire que nous devons tous partager dans la mise en œuvre de 
cette reprise. 
Le présent protocole est considéré comme lu et accepté par les parents. 
Par conséquent, le bon fonctionnement repose sur le sens civique de chacun d'entre vous et le strict respect 
des mesures et dispositions énoncées.  
 
● Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel : 
Les parents s’engagent à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’école. 
En cas de symptômes avec ou sans fièvre (37,8°C), chez l’enfant ou chez les proches, l’enfant ne devra pas se 
rendre à l’école. Les symptômes évocateurs sont : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, 
troubles digestifs, sensation de fièvre, etc. 
Les parents s’engagent à venir chercher leurs enfants immédiatement en cas d’appel de l’école suite à une 
constatation de symptômes. Aucun parent n’est accepté dans l’enceinte scolaire. Prévenir avant de vous 
présenter. 
Tout retour à l’école se fera sur présentation d’un certificat médical. 
 
Privilégier le téléphone de l’école ou le mail (0762986h@ac-normandie.fr) pour la transmission 
d’informations aux enseignants, les échanges de cahiers étant interdits. 
Nous vous remercions pour votre compréhension, votre confiance et restons à la disposition de chacun pour 
tout échange. 
 
● Conditions d’arrivée et de départ de l’école : 
  

① Accueil des enfants :  
Il n’y aura pas de transport par autocar. 
Rappel des horaires : 
÷ Garderie : accueil des élèves de 7h30 à 8h45, le matin, le soir de 16h25 à 18h (horaire modifié le soir. 
Impératif) 
÷ Elémentaire : accueil des élèves de 8h45 à 8h55. Pause méridienne de 12h à 13h20. Sortie des élèves à 
16h25 
÷ Maternelle : accueil des élèves de 8h50 à 9h. Pause méridienne de 12h05 à 13h25. Sortie des élèves à 
16h30 
 
Merci de ne pas prolonger le stationnement et votre présence au-delà du temps nécessaire pour la dépose 
de votre enfant. Il est impératif de respecter strictement ces horaires et cette organisation. Nous serons 
dans l’impossibilité d’accueillir votre enfant après fermeture des différents accès. 
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÷ Garderie : l’agent de service prend en charge votre enfant à la grille côté Garderie, et l’accompagne à la 
garderie. Vous devez attendre impérativement la présence de l’agent auprès de la grille pour laisser l’enfant. 
 
÷ Elémentaire : Un enseignant prend en charge votre enfant à la grille côté Garderie, et l’accompagne vers sa 
classe. Vous devez attendre impérativement la présence de l’enseignement auprès de la grille pour laisser 
l’enfant. 
 
÷ Maternelle : L’APSEM prend en charge votre enfant à la grille, et l’accompagne vers la classe. Vous devez 
attendre impérativement la présence de l’APSEM auprès de la grille pour laisser l’enfant. 
 
A son arrivée : 
– Lavage des mains sous la surveillance de l’enseignant ou de l’agent de service. 
– Accueil en garderie directement à la place qui lui est réservée qu’il ne quittera qu’à l’heure de la classe, ou 
bien 
– Accueil en salle directement à la place qui lui est réservée et qu’il ne devra pas quitter de la journée, 
excepté pour aller en récréation, et aller manger. 
 
② Sortie des enfants : 
Les parents venant en voiture devront se stationner sur le parking et venir à pieds à proximité de l’école. 
Dès que les parents ont repris leur enfant, ils sont priés de quitter la proximité de l’école. 
 
÷ Elémentaire : A l’heure de sortie, les enfants repris par les parents seront alignés en deux rangs, un par 
classe, délimités par un marquage au sol. Chaque enfant ira se laver les mains avant de rejoindre le rang. 
Les enfants allant en garderie rejoindront directement leur place dans la garderie. 
 
÷ Maternelle : A l’heure de sortie, les enfants repris par les parents resteront dans la classe dans l’attente de 
l’arrivée des parents. Chaque enfant ira se laver les mains dans l’attente de l’arrivée des parents. 
Les enfants allant en garderie rejoindront le local et iront directement à leur place. 
 
A l’extérieur des écoles, des marques sont apposées au sol de façon à ce que les parents se signalent par leur 
présence en se positionnant sur ces marques respectant la distanciation sociale. Au fur et à mesure, les 
enfants seront systématiquement raccompagnés au portail et remis à leurs parents dans l’ordre d’arrivée. 
Aucun parent n’est accepté dans l’enceinte scolaire. 
 
● Garderie : 
Les parents sont invités à laisser leurs enfants le strict temps nécessaire, ils sont invités à reprendre leurs 
enfants dès que possible. 
Il est impératif d’annoncer le soir tout changement de prise n charge en garderie, présence ou absence. 
Toute présence non annoncée la veille pourra être refusée s’il n’y a qu’un enfant ce matin-là. 
La garderie mettra à disposition des jeux faciles à désinfecter (prêt à un seul enfant à la fois, désinfection 
entre chaque prêt) 
Un livre ou un jeu individuel par enfant provenant de la maison est autorisé dans le cartable.  
Les enfants n’ont pas accès au matériel commun. 
Le matin, à l’ouverture des classes, les enfants allant en élémentaire seront pris en charge par l’enseignant, 
l’agent de service emmènera ceux qui vont en maternelle. 
 
● Restauration : 
Le service de cantine n’est pas assuré. 
Un panier repas composé d’un repas froid sera apporté le matin par les familles. Apposer une étiquette pour 
identifier le repas de l’enfant. 



Les aliments seront stockés dans la cuisine au frais / au froid dans un réfrigérateur dès l’arrivée de l’élève en 
classe le matin. Dans la mesure du possible, il est toutefois recommandé de préparer un repas facile à 
conserver. 
Ne pas oublier de fournir deux serviettes papier jetable, une bouteille d’eau ou une gourde. La quantité 
d’eau sera adaptée à la consommation de l’enfant pour la journée. 
 
Les enfants seront regroupés dans la salle des fêtes. 
Les tables sont disposées de manière à respecter la distanciation recommandée. Il faut donc au minimum 
1,80 mètre entre chaque chaise. Les enfants ne sont pas disposées en face à face. 
Lavage des mains avant de rentrer et en sortant, sous la surveillance d’un adulte. Les règles de distanciation 
sociales seront maintenues. 
Les repas se prendront de 12h à 13h20, encadrés par du personnel municipal. 
Déplacement pendant le repas autorisé pour un enfant à la fois et accompagné par un adulte. 
 
● Nettoyage et désinfection des locaux 
Toutes les salles utilisées seront nettoyées et désinfectées chaque soir et aérées matin et soir 15 mn. 
Nettoyage et Désinfection des surfaces et de certains points de contact au moyen de produits virucides : 
poignées de porte et de fenêtre, interrupteurs, toilettes, lavabos, robinets, chasses d’eau, loquets, matériels 
pédagogiques et objets manipulés par les élèves… 
Les agents communaux aéreront les classes et désinfecteront les bureaux et autres mobiliers lors de la pause 
méridienne. 
Une inspection des sanitaires sera faite avant les récréations pour pallier à tous problèmes ou manques. 
Ils désinfecteront les communs (couloir et leurs robinets, sanitaires…) après les récréations et la pause 
méridienne en plus du soir. 
Les poubelles sont vidées midi et soir. 
 
● Local lavabo / toilette : 
Il est préconisé de n’accepter qu’un enfant à la fois dans ce local.  
Respecter les règles de circulation et le marquage au sol pour laisser un accès suffisamment libre pour la 
sortie du local. 
Vérifier le distributeur de papier d’essuyage, ainsi que la présence de savon. Signaler tout problème à l’agent 
en charge du local. 
Le matin à l’arrivée des enfants, et le soir avant leur départ, le lavage des mains se fait avec le savon 
désinfectant BACMOUSS. Le reste de la journée, le lavage des mains se fait avec le savon classique. 
 
● Occupation des cours de récréation et du préau. 
- Les enfants ne doivent pas se toucher, les agents seront vigilants mais pourront utilement maitriser les 
mouvements en proposant des activités pour les occuper : jeux de marelle un par un, chats, danse…… à 
l’imagination de chacun. 
- Les jeux de cour sont interdits, de même que les ballons … 
Pour la maternelle, Possibilité d’utiliser les vélos de l’école qui seront notés au nom de l’enfant pour la 
journée. La distanciation sociale sera constamment respectée dans la mesure du possible. 
- Si le temps est très mauvais, le groupe reste dans la classe et des jeux intérieurs sans contact seront 
animés. 
- Le retour vers les classes se fait sous la surveillance étroite des adultes qui veillent au respect des distances 
selon la même procédure que l’accueil du matin. 
 

Partie relative à l’école maternelle. 
 
● Lavage des mains avant l’entrée dans les classes, pour les enfants, les enseignants et les agents 
contractuels avec le savon BACMOUSS, le matin et le soir. Entre temps, le lavage se fait au savon classique. 



● Port du masque pour les adultes dans toutes les situations où les règles de distanciation sociale risquent 
de ne pas être respectées (le port permanent n’est pas obligatoire) 
 
● Deux porte-manteaux sur trois le long des murs sont neutralisés. 
 
● Les tables sont disposées de manière à respecter la distanciation recommandée. Il faut donc au minimum 
1,80 mètre entre chaque chaise, sachant qu’un enfant peut d’un côté se trouver proche d’un mur ou d’un 
meuble. 
Une distance minimum de 1,80 m est également à respecter avec le bureau de l’enseignant et avec le 
tableau. 
Les tables ne sont pas disposées en face à face. 
 
● Les déplacements dans la classe sont limités afin d’éviter les croisements dans la classe.  
Respecter le sens de circulation pour tout déplacement dans la classe. 
Respecter le marquage à l’entrée de l’espace hygiène (lavabo/toilettes). 
 
Voir schéma ci-dessous.  
 

 
 
● Le contenu des armoires /étagères est mis hors de portée des enfants. 
 
● Le coin jeux et bibliothèque est condamné par « rubalise ». + ruban au sol. 
 
● Proscrire l’usage du système de chauffage par air pulsé. 
 
● Le mobilier et le matériel non nécessaires est neutralisé par un balisage ou enlevé. 
 
● prévoir des kits individuels crayons/accessoires/ …, même si les parents peuvent aussi fournir tout ou 
partie du nécessaire pour chacun des enfants. Interdire tout partage, échange de ce matériel. 
 
● S’assurer de la présence d’un sac dans chaque poubelle matin et la reprise de l’après-midi. 
 
● prévoir une zone de quarantaine des objets / jouets utilisés par les enfants dans l’attente du nettoyage et 
de la désinfection. Cette zone ne sera pas accessible aux enfants. 
 
● Privilégier le téléphone de l’école ou le mail (0762986h@ac-normandie.fr) pour la transmission 
d’informations aux enseignants, les échanges de cahiers étant interdits. 
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Partie relative à l’école élémentaire. 
 
● l’entrée dans le couloir se fait côté lavabo : (la porte côté préau est fermée). 
Lavage des mains avant l’entrée dans les classes, pour les enfants, les enseignants et les agents contractuels 
avec le savon BACMOUSS, le matin et le soir. Entre temps, le lavage se fait au savon classique. 
 
● Deux porte-manteaux sur trois le long des murs sont neutralisés. Si possible, demander à l’enfant d’entrer 
dans la classe avec son vêtement qu’il posera sur sa chaise. 
 
● Port du masque pour les adultes dans toutes les situations où les règles de distanciation sociale risquent 
de ne pas être respectées (le port permanent n’est pas obligatoire). 
 
● Les tables sont disposées de manière à respecter la distanciation recommandée. Il faut donc au minimum 
1,80 mètre entre chaque chaise, sachant qu’un enfant peut d’un côté se trouver proche d’un mur ou d’un 
meuble. 
Une distance minimum de 1,80 m est également à respecter avec le bureau de l’enseignant et avec le 
tableau. 
Les tables ne sont pas disposées en face à face. 
 
● Limiter les déplacements dans la classe afin de limiter les croisements dans la classe. 
Respecter le sens de circulation pour tout déplacement dans la classe. 
 
● Délimiter par « rubalise » le coin jeux et bibliothèque. + ruban au sol. 
 
● Rappeler aux enfants la consigne de ne pas aller au-delà des zones délimitées par les rubalises. 
 
● Les enfants disposent de leur propre matériel. Interdire tout partage, échange de ce matériel. 
 
● S’assurer de la présence d’un sac dans chaque poubelle matin et la reprise de l’après-midi. 
 
● prévoir une zone de quarantaine des objets utilisés par les enfants dans l’attente du nettoyage et de la 
désinfection. Cette zone ne sera pas accessible aux enfants. 
 
● Particularité local lavabo / toilette sous préau : 
Respecter les marques distantes de 1 mètre sous le préau en plus de la marque à l’entrée du local. 
Respect de consignes générales décrites dans le premier paragraphe. 
 
● Privilégier le téléphone de l’école ou le mail (0762986h@ac-normandie.fr) pour la transmission 
d’informations aux enseignants, les échanges de cahiers étant interdits. 
 

Partie relative à la garderie 
 
● Les tables sont disposées de manière à respecter la distanciation recommandée. Il faut donc au minimum 
1,80 mètre entre chaque chaise, sachant qu’un enfant peut d’un côté se trouver proche d’un mur ou d’un 
meuble. 
Une distance minimum de 1,80 m est également à respecter avec le bureau de l’enseignant et avec le 
tableau. 
Les tables ne sont pas disposées en face à face. 
 
● Proposer à chaque enfant une seule activité pour le temps de garde, prévoir une zone ou seront remisés 
les jouets et accessoires utilisés en vue d’une désinfection immédiatement après la fin de garderie. 
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● prévoir des kits individuels crayons/accessoires/jouets même si les parents peuvent aussi fournir un livre 
ou un jouet individue. Interdire tout partage, échange de ce matériel. 
● lavabo à l’entrée : Lavage des mains avant l’entrée dans les classes, pour les enfants, les enseignants et les 
agents contractuels avec le savon BACMOUSS. 
 
Note : L’enfant, à son arrivée à l’école, doit se laver les mains à l’aide d’un savon désinfectant. S’il est passée 
par la garderie, ce lavage aura été fait à la garderie, il se lavera donc les mains avant d’entrer en classe à 
l’aide d’un savon « normal ». 
 
● Toilettes : il faut utiliser les toilettes sous préau. Voir consignes dans la partie Ecoles élémentaires. 
 

Suspicion de COVID 
 
● Procédure en cas de cas suspect d’un élève 
En cas de survenue de symptômes évocateurs avec ou sans fièvre chez un élève : (Les symptômes 
évocateurs sont : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de 
fièvre, etc.). 
- Prise de la température avec un thermomètre sans contact. 
- Appel sans délai des parents pour qu’ils viennent chercher aussi rapidement que possible l’élève en 
respectant les mesures barrières. 
- Mise en isolement : 
÷ Maternelle :  L’enfant sera immédiatement isolé dans le dortoir dans l’attente de son retour à domicile ou 
de sa prise en charge médicale. L’APSEM sera présente. 
÷ Élémentaire : L’élève sera immédiatement isolé avec un masque dans la garderie dans l’attente de son 
retour à domicile ou de sa prise en charge médicale. Un agent communal sera présent. 
 
● Procédure en cas de cas suspect d’un adulte 
Isolement de l’adulte avec un masque dans l’attente de son retour à domicile ou de sa prise en charge 
médicale. 
• Éviter les contacts et consulter le médecin traitant qui décide si un test de dépistage est nécessaire et 
donne un avis sur la reprise du travail. 
 
● Numéros de téléphone utiles 
Informations sur le Coronavirus 0 800 130 000 Urgences médicales 15 Pompiers 18 
 
● En cas de COVID avéré dans l’école, un protocole médical de suivi sera réalisé avec les autorités médicales 
académiques. 
 
Fait à CRIQUIERS le 4/06/2020 
Le Maire, M. David Michel 
Le directeur, M. Damien Cheval 
 


